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Paroisse St-Michel - Riaz 

Procès-verbal de l’assemblée paroissiale du 15 avril 2025 

 
   
Le vice-président M. Christian Ruffieux ouvre l’assemblée à 20h00. Il souhaite la bienvenue aux 
personnes présentes et passe la parole à l’abbé Lukasz qui introduit cette séance par une prière.  
Est excusé : M. Marc-Anthony Beyeler. 
Le vice-président précise que cette assemblée a été convoquée par un avis dans la Feuille Officielle 
du 21 mars 2025, par un affichage au pilier public ainsi que par la distribution d’un tout-ménage.  
Il fait lecture du tractanda qui est accepté à l’unanimité. 
Selon l’art. 14 du règlement sur les paroisses, il nomme un scrutateur M. Marc-Antoine Pittet qui 
compte 11 personnes présentes. 

 
Tractanda 
1. Le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 16 avril 2024 ne sera pas lu. Il peut être consulté 

auprès du secrétariat communal ou sur le site internet www.paroissederiaz.ch 
2. Comptes 2024,  

rapport de la Commission financière, approbation 
3. Budget 2025, 

rapport de la Commission financière, approbation 
4. Informations sur les comptes du Bénéfice curial et de la Chapellenie 
5. Rapport sur l’activité pastorale 
6. Informations diverses 
7. Divers. 

 

1. Procès-verbal de la dernière assemblée 
Comme mentionné dans le tractanda, le procès-verbal de l’assemblée du 16 avril 2024 n’est 
pas lu. 

Le procès-verbal est accepté à main levée. 
 

 

2. Comptes 2024, rapport de la Commission financière, approbation 
Mme Murielle Sudan prend la parole et commente le bilan au 31.12.2024. 
Elle commente les comptes tenus par la société Multifiduciaire. 
Elle précise que dans les frais d’entretien des bâtiments nous avons rénové le clocher de la 
chapelle Ste-Anne. 
Nous avons un total des charges de CHF 432'114.60, un total des produits de CHF 434'247.43 
et un bénéfice de CHF 2'172.83. 

M. Christian Ruffieux demande s’il y a des questions ? 

Aucune question n’étant formulée, il donne la parole à M. Pierre Morand de la commission 
financière qui déclare qu’en date du 19 mars 2025 la commission financière, représentée par 
M. Jacques Pollet et lui-même, a procédé à la vérification des comptes et en a contrôlé toutes 
les pièces justificatives. Les membres de la commission financière adressent leur 
remerciements au conseil de paroisse, à sa responsable des comptes et à la société 
Multifiduciaire. 
Elle approuve les comptes tels que présentés et recommande à l’assemblée de les approuver. 
 
Les comptes 2024 sont approuvés à l’unanimité. 
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3. Budget 2025, rapport de la Commission financière, approbation 
Mme Murielle Sudan commente le budget 2025.  

Point 390.318.1 – frais de cérémonies spéciales le montant est plus élevé en raison des 
messes Noël et Pâques qui seront chantées avec solistes et orchestre. 

Point 394.314.1 – Fonds d’entretien des bâtiments : CHF 22'000.00 sont prévus d’être 
prélevés au fond de rénovation pour couvrir la remise en état des Aqua Drains qui ont été pliés 
et déformés devant la salle paroissiale. Les voitures roulent dessus et les pavés sont 
descendus, le chasse-neige accroche les grilles.  

Point 90 – Impôts : Nous accusons une baisse d’encaissement d’impôts en raison des sorties 
d’église.  

L’exercice 2024 présente une petite perte de CHF 450.00. 

CR demande s’il y a des questions ?  

Aucune question n’étant formulée, la parole est donnée à M. Pierre Morand de la commission 
financière qui déclare qu’en date du 19 mars 2025, la commission financière, représentée par 
M. Jacques Pollet et lui-même, a procédé à la supervision de tous les postes du budget. Elle 
préavise le budget tel que présenté et recommande à l’assemblée de l’accepter.  

Le budget 2025 est approuvé à l’unanimité. 
 

 

4. Informations sur les comptes du Bénéfice curial et de la Chapellenie 
Le vice-président passe la parole à M. Pierre Morand, gérant du bénéfice curial. 

 
CHARGES  

M. Pierre Morand annonce que des travaux assez importants ont été entrepris dans les 
bâtiments. 

Bâtiment de la cure 
- Réfection de l’ancien appartement du rez inférieur. 
- Pose de compteurs pour le comptage du chauffage à distance. 
- Remplacement du distributeur de chaleur. 

Bâtiment de la Chapellenie 
- Fin des aménagements de l’appartement. 
- Travaux d’entretien extérieur. 

Gîte de Brye et domaines 
- Remise en état de la cape du creux du feu. 
- Remplacement du plafond anti-feu. 

Total des charges en lien avec les biens fonciers CHF 49'556.90. 

Les autres charges de fonctionnement concernent les frais administratifs, les assurances et 
divers frais. Le total des charges de fonctionnement s’est élevé à CHF 69'176.72. 

 
PRODUITS 

- Intérêts des capitaux 
- Bâtiment de la cure 
- Loyer des deux appartements 
- Bâtiment la Chapellenie 
- Loyer de l’appartement 
- Subvention en lien avec l’installation du chauffage à distance (travaux 2023) 
- Gîte de Brye et domaines 
- Loyers agricoles 

 
Les produits totalisent un montant de CHF 65'448.90 
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L’excédent de charges de l’exercice s’élève à CHF 3'727.82. 
Les capitaux s’élèvent à CHF 346'567.38. 
Les biens fonciers représentent le montant de CHF 1'021'280.00. 
La fortune nette au 31.12.2024 s’élève à CHF 1'408'805.48 

Informations sur la Chapellenie 

M. Pierre Morand annonce qu’à la suite de la demande d’une enseignante, il a effectué des 
recherches quant à l’historique de la Chapellenie en collaboration avec M. Patrice Gremaud 
et M. Dominique Golliard, administrateur de la commission de surveillance des biens du clergé. 

Il en ressort que la bâtisse a vu le jour au milieu du 17e siècle et qu’à la suite de divers 
testaments et donations, cette propriété a été dans les mains de la commune avant de passer 
dans les années 1950 dans les mains de la Paroisse. 

M. Pierre Morand invite les personnes intéressées à parcourir le document à disposition 
retraçant l’historique. 

L’abbé Lukasz Babiarz invite les personnes qui le désirent à visiter la bâtisse. 
 
 

5. Rapport sur l’activité pastorale 
La parole est donnée à l’abbé Lukasz Babiarz qui nous apporte quelques informations sur le 
fonctionnement de notre UP. 

1) Bilan de l’année pastorale 2023-2024 

Éveil à la foi (responsable : Nicole Berchier)  

Nicole Berchier constate une légère baisse d’intérêt de la part des familles pour les 
célébrations et animations des activités proposées par l’Éveil à la foi (propositions pastorales 
pour les enfants de 3 à 6 ans). 

Confirmations (responsable : Nicole Berchier)  

En septembre 2024, ce sont 184 jeunes de notre UP qui ont reçu la Confirmation en suivant 
un parcours de préparation durant environ un an. Le nombre de confirmands est assez stable 
depuis la fin du Covid. 

Catéchèse en école primaire (responsable : Marianne Monney)  

35 catéchistes sont actives sur notre UP (21 bénévoles, 5 catéchistes professionnelles et 9 
animatrices pastorales). En termes d’inscriptions, la catéchèse à l’école se porte relativement 
bien par rapport à l’indifférence religieuse présente dans notre société. Par contre, au niveau 
de la reconnaissance du catéchisme de la part des institutions scolaires, on remarque une 
difficulté grandissante à obtenir des salles pour pouvoir dispenser les cours, surtout sur la 
paroisse de Bulle-La Tour (explosion démographique). 

1ere communion (responsable : Véronique Marchon)  

Près de 250 enfants ont reçu leur première communion sur notre UP en 2024. C’est un 
dicastère qui se porte bien et qui est bien mené. On constate tout de même une diminution 
des demandes depuis environ 5 ans. 

Pastorale familiale (responsable : Lukasz Babiarz)  

Plusieurs événements ont été organisés : messes de bénédiction des cartables, ateliers de 
l’Avent, ateliers de Pâques, ainsi qu’une marche en juin de Riaz à la chapelle de la Verguenaz. 

Œcuménisme (responsable : Lukasz Babiarz)  
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L’abbé Lukasz entretient de bonnes relations avec nos frères et sœurs de confessions 
chrétiennes. Ils se rencontrent environ 6 fois par année. Cette mission œcuménique est 
marquée par un temps de célébration durant la semaine de prière pour l’unité des chrétiens 
(la semaine actuelle en l’occurrence), des soirées sur des thèmes bibliques ou religieux, ainsi 
que des soirées cinéma au Prado à Bulle avec la projection des saisons de la série Netflix : 
The Chosen. 

Pastorale des jeunes  

Deux groupes de jeunes se réunissent régulièrement auprès de l’abbé Lukasz (ados et post-
ados) et de l’abbé Claude (jeunes adultes). La pastorale jeunesse dans notre UP devra aussi 
être un lieu de réflexion lié à l’après-confirmation évoquée plus haut. 

Pastorale des aînés (Marie-Jocelyne Pittet)  

Le mouvement chrétien des retraités (Vie montante) se réunit deux heures par mois pour vivre 
une messe suivie d’un café-échange fraternel où des thèmes actuels sont discutés entre 
retraités. 

Entre-Temps (Marie-Jocelyne Pittet)  

Espace et temps de convivialité et de disponibilité durant lesquels diverses activités sont 
proposées pour créer du lien (deux après-midis/mois au réfectoire des Capucins à Bulle). 
 
Pastorale des funérailles (Alexandre Frezzato)  

La responsabilité de l’équipe des funérailles lui a été confiée depuis le début de l’année. Elle 
comprend les 4 prêtres de notre UP ainsi que 5 laïcs principalement députés aux liturgies de 
la Parole. Cette équipe fonctionne en étroite collaboration avec le secrétariat de l’UP et les 
pompes funèbres de notre région. 4 APL suivent actuellement une formation cantonale pour 
la pastorale des funérailles. Ils sont actuellement en stage d’observation avec les laïcs actifs 
de la pastorale des funérailles. L’équipe des funérailles sera ainsi étoffée à l’automne 2025 et 
donc à même de répondre à la demande croissante de liturgies de la Parole. 
 
Diaconie et solidarité (Yayone Vauthey-Millasson)  

Cette mission gagne en importance à mesure que la précarité et la misère s’accroissent dans 
notre UP et au-delà. Plusieurs événements sont à relever : la journée mondiale du refus de la 
misère à Bulle (env. 80 pers. touchées), les cafés-partages (tous les lundis après-midi), 
l’accompagnement et l’accueil de personnes dans le besoin à la cure de Bulle en lien avec la 
permanence Caritas, les liens avec différentes associations (ex. Table couvre-toi), etc. A 
relever également, l’ouverture de l’épicerie Caritas en mars 2024. 
 
Catéchuménat (Yayone Vauthey-Millasson)  

En 2024, ce sont 16 enfants en âge de scolarité qui ont reçu le baptême, dont 6 ont également 
reçu leur première communion et 4 encore, leur confirmation, ainsi que 2 adultes qui ont reçu 
les sacrements du baptême, de l’eucharistie et de la confirmation. Les visites des familles et 
l’accompagnement de celles-ci font partie intégrante du catéchuménat et constitue un véritable 
lieu d’évangélisation et de catéchèse mystagogique. 

Pour tendre vers l’exhaustivité, il faudrait aussi mentionner la pastorale de la santé, la 
pastorale de rue, le ministère de nos prêtres auprès des malades et personnes en fin de vie, 
la pastorale du mariage, la formation des lecteurs et ministres auxiliaires de l’eucharistie, les 
groupes de servants de messe, les liens avec les différents conseils (CP, CC, CG), les 
chorales, les sacristains ainsi que les dynamiques professionnelles avec l’équipe pastorale de 
l’autre UP du décanat de la Gruyère (réunions décanales). Enfin, les liens avec la Région 
diocésaine et la pastorale catégorielle cantonale sont également nombreux et constituent une 
part non-négligeable du temps de travail des collaborateurs de notre équipe pastorale. 

2) Evènements, enjeux importants pour 2025 et au-delà. 
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En ce qui concerne l’organisation actuelle de l’équipe pastorale et des événements prévus 
cette année, quelques éléments sont à relever : 

- Marianne Monney arrivera à la retraite en cette fin d’année pastorale, le 30 juin 2025. 

- Heidi Gremaud poursuit sa 2ème année de formation FAP au CCRFE. Elle est entre autres 
prévue pour remplacer Marianne Monney à la coordination de la catéchèse. 

- Le comité de rédaction du bulletin paroissial L’Essentiel a été repensé. Par souci d’efficacité 
éditoriale et afin de décharger un peu notre curé-modérateur, il est désormais composé de 
3 personnes : l’abbé Claude Deschenaux, Isabelle Fortunato et Alexandre Frezzatto. 

- Le nouveau site internet de l’UP arrive à bout touchant. Il sera bientôt opérationnel. 

- La brochure destinée à informer nos paroissiens sur les activités de l’UP et la destination 
de l’impôt ecclésiastique est également bientôt terminée. Cela permettra, nous l’espérons, 
de freiner quelque peu les sorties d’Église grâce à une information transparente sur nos 
activités. 

- Une commission cantonale de travail pour la pastorale des funérailles est en voie de 
débuter un travail d’harmonisation des pratiques et de rédaction de directives. L’abbé 
Claude Deschenaux coordonne cette commission dont il est également membre. 

- Parmi les nombreux “événements” de notre UP prévus pour 2025 (en plus des célébrations 
que vous pouvez retrouver dans les feuilles dominicales et/ou L’Essentiel tout au long de 
l’année), il nous en transmet quelques-uns qui sortent de l’ordinaire : 

• Durant la semaine de l’Octave de Pâques (21-27 avril 2025), dans le cadre du Jubilé 
2025, notre UP organise un pèlerinage des servants de messe et des maîtrises à Rome 
(123 personnes), incluant une visite exceptionnelle des locaux de la garde suisse au 
Vatican. 

• Une nuit d’adoration de prière pour les vocations dans notre diocèse est organisée à la 
chapelle NDC à Bulle dans la nuit du 9 au 10 mai 2025. 

• Une exposition sur les miracles eucharistiques conçue par le bienheureux Carlo Acutis 
aura lieu du 19 mai au 8 juin 2025 en l’église Saint-Joseph de La Tour-de-Trême. 

• Un pèlerinage de 3 jours organisé en juin 2026 par l’abbé Deschenaux pour les 
paroissiennes et paroissiens de l’UP à Ars, Le Puy-en-Velay et Châteauneuf-de-
Galaure. 

Enfin, dans la ligne du rapport Horizon 2026 (septembre 2024) de notre curé-modérateur qui 
relaie concrètement au niveau local de l’UP les enjeux de la vision pastorale Horizon 2030 de 
notre diocèse, l’EP poursuit son travail de planification et d’élaboration des changements 
inévitables de pratiques qui devront avoir lieu dans les années à venir. Ce travail se fait à tous 
les niveaux : 

- Au niveau national avec la Commission Synodalité instituée par la CES jusqu’en 2029. 

- Au niveau diocésain avec la session diocésaine qui aura lieu les 13 et 14 février prochains. 
L’évêché nous enjoint à travailler sur l’avenir à partir du thème synodal « Osons le 
changement ». 

- Au niveau cantonal avec la session pastorale cantonale organisée tous les ans (selon deux 
formules différentes un an sur deux) en novembre. 

- Au niveau de l’UP à travers la lecture attentive et la réception du rapport Horizon 2026 dans 
vos conseils respectifs. Au risque de répéter des choses que vous avez déjà souvent 
entendues, je me permets de vous rendre attentifs à l’effort conséquent qui nous sera 
demandé dans les années qui viennent pour que notre vision et notre pratique pastorale 
s’adaptent et prennent acte de la réalité financière de l’Église, des différents profils 
sociologiques de nos paroissiens, des changements démographiques dans le sud de notre 
canton ainsi que de la pénurie de prêtres et de la diminution des candidats laïcs désirant 
se former pour devenir AP. 
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Ces derniers éléments doivent nous encourager à travailler efficacement ensemble et 
rapidement pour anticiper au mieux la manière dont nous pourrons continuer à servir le Christ 
et l’Église dans notre unité pastorale avec pertinence et professionnalisme. 

3) Remerciements de l’abbé Lukasz 
 

L’abbé Lukasz remercie, au nom de l’équipe pastorale et du curé modérateur, tous les 
groupements qui travaillent pour notre communauté, le conseil de paroisse ainsi que les 
personnes bénévoles qui œuvrent pour notre paroisse, les servants de messe et leurs 
responsables. 
 
 

6. Informations diverses 
Perrausa : M. Pierre Morand informe l’assemblée qu’une construction devrait voir le jour. Le 
premier dossier a été traité entre 2015 et 2017. Jusqu’en 2023 pas grand-chose ne s’est 
passé. Le dossier a été repris et une enquête préalable devrait intervenir d’ici fin 2025. 

M. Dominique Magli demande où en est la transaction avec Pascal Charrière. M. Pierre 
Morand répond que le bénéfice curial a vendu une petite parcelle à Pascal Charrière et la 
grande parcelle a été échangée avec la propriété qu’il possède à Vuippens. 

Pallia Vie : M. Patrice Gremaud demande si nous avons des retours de leur activités. CR 
répond que nous n’avons pas beaucoup de retour. Les occupations ne sont pas régulières 
mais par vagues. Quelquefois il y a 2 à 3 personnes et parfois personne. 
 
 

7. Divers 
Mme Alexandra Savary remercie les bénévoles et les membres de la société de jeunesse 
qui viennent travailler lors des manifestations paroissiales telles que le montage et démontage 
de la crèche, la préparation et le service de la soupe de Carême, la préparation et le service 
du vin chaud à la sortie de la messe de Noël. Les équipes présentes sont très dynamiques. 

Bâtiments : M. Christian Ruffieux informe l’assemblée de divers travaux entrepris en 2024. 

- Chapelle Ste Anne : Nous avons dû rénover le clocher car le système de balancier a 
lâché. La menuiserie Gaby Beaud, Piller & Kratter et Mécatal ont effectué les travaux.  

- Eglise : Voici 2 ou 3 retours sur la sonorisation. Lorsque l’église est pleine on entend moins 
bien. M. Christian Ruffieux a demandé si l’émission des ondes exerçaient une influence. 
Selon l’entreprise ça ne vient pas de là. Il y a une façon de régler les micros.  L’ambon a 
été descendu. La personne qui parle peut influer la qualité de perception. Pour l’autel nous 
allons acheter un micro avec un col de cygne plus long pour un son meilleur. M. Patrice 
Gremaud souligne que lors des enterrements, on ne perçoit pas bien ce que disent les 
personnes qui rendent hommage. Il avait signalé cela à M. Marc-Anthony Beyeler. M. 
Patrice Gremaud déclare que la société Laure TV vient volontiers faire une mise à jour et 
voir s’il y a lieu de changer la sonorisation. M. Christian Ruffieux avait déjà demandé des 
offres à Laure TV qui étaient un peu élevées. Vu le nombre de messes qui sont célébrées 
actuellement vaut-il la peine d’investir autant d’argent. M. Christian Ruffieux s’est placé à 
plusieurs endroits et n’a jamais remarqué qu’il n’entendait rien. Mme Paola Magli 
demande s’il y a une boucle auditive pour les malentendants. M. Christian Ruffieux 
répond qu’il y a des bancs indiqués par un autocollant. Il existe un moyen d’améliorer la 
perception directement à l’appareil auditif par le wifi. CR a reçu une offre assez 
conséquente. Il faut que les malentendants se mettent dans les bancs où il y a la bouche 
auditive. M. Dominique Magli demande si c’est mieux lorsque le prêtre a le micro autour 
du cou ? M. Christian Ruffieux répond que la plupart des prêtres n’apprécient pas ce 
système. L’abbé Lukasz précise qu’avec un micro avec serre-tête il se sent limité dans ses 
mouvements. L’investissement pour micro avec col de cygne est de Fr. 780.00, ce qui est 
acceptable selon M. Christian Ruffieux.  
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Nuit des églises : Le 23 mai prochain une animation avec le carillonneur Thierry Pasquier 
aura lieu à l’église de Riaz. Des visites dans le clocher sont prévues. 

M. Ernest Pittet demande comment fonctionne le parking devant la salle paroissiale. M. 
Christian Ruffieux répond qu’il y a 5 places pour l’association Pallia Vie, l’abri pour l’abbé 
Lukasz, les autres places sont réservées pour les enterrements, les messes, les utilisateurs 
des salles paroissiales. M. Ernest Pittet demande ce qu’il se passe s’il parque ? C’est le 
concierge qui effectue les contrôles. Il y a mise à ban et amende. C’est la préfecture qui envoie 
et encaisse l’amende.  

M. Roland Bach demande si nous prévoyons de rénover la façade de l’église. M. Christian 
Ruffieux répond que si on ne fait que la façade ça va jurer. A voir si c’est suffisant de la 
nettoyer. Nous devons discuter avec des peintres pour avoir des solutions. M. Roland Bach 
déclare qu’il a discuté avec quelqu’un qui propose de mettre une goutte pendante pour éviter 
les salissures. 

M. Marc-Antoine Pittet nous transmet les salutations de la commune de Riaz et relève la 
bonne collaboration avec le conseil de paroisse. 

 

Le vice-président remercie les membres du conseil pour tout le travail accompli, ainsi que 
toutes les personnes bénévoles qui œuvrent pour notre paroisse. 
Il déclare l’assemblée levée à 21h15 et invite les personnes présentes à partager le verre de 
l’amitié. 
 

 
 La secrétaire       Le vice-président 
 Patricia Rolle                                   Christian Ruffieux 


